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La transaction porte sur un immeuble d’une surface de 2 597 mètres carrés

situé rue Saint-Thomas d’Aquin, 4 place Saint-Thomas d’Aquin et 230

boulevard Saint-Germain. Elle a été conclue dans le cadre d’un mandat tri-

exclusif à Arthur Loyd Investissement, BNP Paribas Real Estate et DTZ.

Dans cette opération, le département Vente de DTZ présentait la

candidature d’Immobilière Dassault. L’Etude Monassier représentait

l’Immobilière Dassault ; l’Etude Lejeune et le cabinet d’avocats Gide, la

RIVP.
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